
	

 

 

 

 

 

Novembre 2025 

Stage au sein du pôle « juridique et fiscal » 

Créée en 1987, AMORCE constitue le principal réseau national de 
collectivités (régions, départements, intercommunalités, communes) et 
d’acteurs économiques et associatifs locaux engagés dans la transition 
écologique en particulier dans les domaines de l’énergie, des déchets, et 
de l’eau. 

 

Rassemblant plus de 1100 adhérents, et s’appuyant sur une équipe de 37 permanents, 
AMORCE constitue un pôle d’expertise et de propositions à l’échelle nationale. Interlocutrice 
privilégiée des collectivités locales, du secteur économique et associatif, mais aussi du 
Gouvernement, du Parlement, des services de l’État et des autres acteurs institutionnels 
(associations de collectivités, de consommateurs, de protection de l’environnement), elle 
bénéficie d’une très forte reconnaissance technique, stratégique, politique et médiatique. Les 
positions qu’AMORCE porte auprès des ministères et parlementaires sont construites par 
notre équipe d’experts, en concertation avec nos adhérents, avec l’objectif de favoriser le 
déploiement des politiques territoriales de transition écologique et énergétique. 

Pourquoi nous rejoindre ? 

ð Pour accompagner les territoires dans une transition écologique pragmatique ; 
ð Pour vous créer un large réseau au sein des collectivités territoriales et de leurs 

partenaires, dans les domaines de l’eau, l’énergie et les déchets et disposer d’une 
expérience largement valorisable ; 
 

Les missions confiées au stagiaire : 

Sous la direction du responsable de pôle, le(a) futur(e) stagiaire assurera, les missions 
suivantes : 

• Réponses aux adhérents en matière de droit public (droit des collectivités, droit de la 
commande publique), de fiscalité et de droit de l’environnement (énergie, déchets...), 

• Rédaction de la veille réglementaire bimensuelle,  
• Élaboration de publications à destination des collectivités (thématique à définir dans 

les domaines de l’énergie / déchets / de l’eau). 



	

Ce poste est fait pour vous si vous répondez aux critères suivants : 

Votre formation  

• Master 2 Droit public avec une spécialité : droit des collectivités territoriales, droit de 
l’environnement... 

 Vos qualités  
• Capacités rédactionnelles,  
• Sens de l’organisation, 
• Autonomie et rigueur,  
• Bon esprit critique et de synthèse. 

 
Vos savoir-faire :  

•  Bonne maîtrise de Word et Excel 

Votre futur stage :  

Rémunération : 
• 6 euros brut de l’heure  
• Carte tickets restaurant  
• Prise en charge de 50% des transports en communs 

 
Congés : 

•  5 jours répartis sur l’ensemble du stage (cumulables ou non) 
 
Temps de travail : 

• 35h réparti en 4,5 j (soit une après-midi libérée par semaine) 
 
Lieu du stage :  

• AMORCE –18 rue Gabriel Péri, 69100 Villeurbanne -Tel. 04 72 74 09 77 // télétravail 
sous conditions  

 
Durée minimale du stage :  

• Minimum 5 mois, idéalement 6 mois 
 
Début du stage :  

• Mars – Avril - Mai 
 
Date limite de candidature :  

• 15 décembre 2025 
 

Pour postuler :  
• CV + lettre de motivation à l’intention de Robin FRAIX-BURNET, Responsable adjoint 

du pôle juridique et fiscal 
• Uniquement par email : rfraix-burnet@amorce.asso.fr  
• Merci d’indiquer « Candidature stage Pôle juridique » dans l’objet du mail 
• Bien préciser vos dates de stage dans le corps du mail 
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